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Refus par le salarié des propositions de
reclassement de l'emp

Par mollusque, le 21/04/2016 à 10:01

Bonjour,
je suis en procédure de licenciement pour inaptitude au stade de proposition de reclassement.
Il y aura modification de contrat de travail.
Ma question est: dois je adresser ma réponse par lettre recommandée avec AR ?
Verbalement?
Par courriel? 
En main propre?
Autres?
Merci de votre réponse.
Cordialement

Par P.M., le 21/04/2016 à 10:56

Bonjour,
Il faudrait savoir comment vous a été faite la proposition de reclassement car vous pourriez la
formaliser de la même manière en privilégiant dans l'ordre la lettre recommandée avec AR,
par mail ou remise en main propre mais contre décharge...

Par mollusque, le 21/04/2016 à 11:01

Très bien merci.
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